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Prévention et prise en charge des maladies respiratoires

En Franche-Comté où l’élevage bovin représente 56 % des 
exploitations, environ 10 % des actifs de cette filière contractent 
chaque année une maladie respiratoire en lien avec leur activité. 
Le Réseau de pathologies respiratoires agricoles national 
(Repran), s’est donné pour mission d’en améliorer la prévention 

et le dépistage, tout en développant la connaissance de ce 
risque professionnel. Il assure également la prise en charge des 
agriculteurs qui en sont atteints, en les aidant à améliorer leurs 
conditions de travail.
Des réunions d’information et de sensibilisation sont 
régulièrement organisées sur les territoires, avec l’appui des 
délégués MSA.
Dernièrement, une trentaine de personnes se sont ainsi 
déplacées à Nozeroy (39), où les membres du GAEC des 4 Tilleuls 
ont décidé d’installer une pailleuse automatique, dans le but de 
réduire la présence de particules de poussières.
L’occasion pour Raphaël Faivre, éleveur bovin-lait jurassien 
atteint du poumon de fermier, de partager son expérience en 
tant que témoin expert pour le Repran. Il livre son témoignage 
dans le Bimsa.
Pour le Docteur Jean-Michel Lornet, il faut aider les exploitants 
déjà malades à continuer de travailler et aider les agriculteurs 
qui ne sont pas malades à rester en bonne santé. Des solutions 
peuvent être mises en place : pour cela, il convient de solliciter 
la MSA mais aussi CAP Emploi, la Chambre d’Agriculture ou 
encore son assureur.

La MSA de Franche-Comté dans le Bimsa

Dans son édition de février, le Bimsa consacre un dossier complet sur les maladies respiratoires 
en agriculture. L’occasion de découvrir le Réseau de pathologies respiratoires agricoles national 
(Repran) porté par la MSA de Franche-Comté, les témoignages d’éleveurs jurassiens, et celui du 

Docteur Jean-Michel Lornet, médecin du travail du Repran à la MSA de Franche-Comté.

Retrouvez l’intégralité du dossier sur les maladies 
respiratoires dans le Bimsa de février (pages 8 à 11). https://
lebimsa.msa.fr/magazines/ ou scanner le QR code

Actus MSA en démat

Le Bimsa est un magazine 
mensuel qui s’adresse aux 
élus MSA, à la grande majorité 
des maires ruraux, députés, 
sénateurs, ministères, 
conseillers départementaux, 
aux salariés des caisses de 
MSA et aux partenaires de 
la MSA comme les Esat(1) 
ou encore les organismes 
agricoles. Il est alimenté par 
le travail de cinq journalistes 
qui se déplacent dans toute 
la France pour recueillir 
une information fraîche et 
originale.
Le BIMSA en version 
dématérialisée, c’est la 
solution pour lire les infos MSA chez vous, sur 
votre tablette, votre smartphone ou votre ordinateur et être informé en temps 
réel des dernières actualités de la MSA de toutes les régions en général et de la 
Franche-Comté en particulier. Par exemple ce mois-ci le dossier complet sur les 
maladies respiratoires en Franche-Comté (voir ci-contre).

 ▸ Le Bimsa est aussi sur You tube, Twitter et sur Instagram.

Pour recevoir chaque mois les nouveaux articles et télécharger le magazine, 
inscrivez-vous à la newsletter sur https://lebimsa.msa.fr/
(1) Etablissement et service d’aide par le travail.

Lisez le Bimsa où vous voulez
Le Bimsa, c’est toute l’actualité de la protection sociale agricole : 
reportages, décryptages et témoignages sur l’agriculture, la 
protection sociale et l’action des MSA sur les territoires.
Pour ne rien rater, abonnez-vous à la newsletter !

Pour le Dr Lornet, il faut réfléchir à ses pratiques professionnelles 
(crédit photo MSAFC).
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Cinquante jeunes récompensés pour leurs projets

Jeunesse et ruralité : 
un enjeu pour la MSA
Depuis 2000, la MSA soutient les initia-
tives portées par les jeunes en milieu 
rural à travers l’APJ. Reflet de la poli-
tique d’action sociale de la MSA en di-
rection de la jeunesse, elle encourage 
les initiatives des jeunes dans leur 
prise de responsabilités et leur auto-
nomie et contribue à la qualité de vie 
en milieu rural, à l’animation des terri-
toires ruraux et au développement du 
lien social. 
Les jeunes donnent le cap, 
la MSA les accompagne
Le samedi 4 mars, la MSA de 
Franche-Comté a invité les 50 lauréats 
de l’édition 2022-2023. Ces jeunes ré-
partis en cinq groupes ont été récom-
pensés pour leurs projets lors d’une 
cérémonie à bord du bateau Le Bat-
tant. À cette occasion, la MSA a propo-
sé un quiz pour sensibiliser ses jeunes 
invités sur le rôle de la Sécurité sociale. 
Les membres du jury de l’APJ, Bernard 
Laucou et Sylvia Mercier, respective-
ment vice-président et administratrice 

de la MSA de Franche-Comté, ont remis 
un trophée à chaque groupe, symbole 
d’une jeunesse engagée pour la rurali-
té. Marie-Agnès Cudrey-Vien, directrice 
générale de la MSA de Franche-Com-
té a félicité les porteurs de projet et 
a rappelé le soutien de la MSA aux 
jeunes des territoires ruraux. La céré-
monie était également rythmée par la 
diffusion de vidéos présentant chaque 
projet. Ces vidéos seront à retrouver 

sur la chaîne Youtube et le site internet 
de la MSA de Franche-Comté prochai-
nement. 
Pour clôturer la cérémonie et cette édi-
tion, les équipes de la MSA ont propo-
sé aux jeunes récompensés de rester à 
bord pour profiter d’une croisière sur 
le Doubs. Ils ont pu visiter Besançon 
à bord du bateau habillé d’une ban-
derole MSA, en brandissant fièrement 
leur trophée !

Ruralité

Le week-end dernier, la MSA a récompensé les lauréats de son Appel à projets jeune (APJ) lors d’une cérémonie à bord d’un bateau à Besançon. 
Cette cérémonie marque la fin de cette édition et annonce le lancement de la prochaine. La MSA attend de nouveaux projets pour la ruralité ! 

	■  50 jeunes porteurs de projets APJ, en présence de Marie-Agnès Cudrey-Vien, directrice générale de la MSA de 
Franche-Comté © MSAFC.

Un projet récompensé en Haute-Saône 
Prix de « l’innovation » : Une dizaine de jeunes du village de Villers-le-Sec se mobilisent pour 
créer un lieu pour se retrouver. Avec l’accord de la mairie, ils vont acheter, rénover et aménager 
eux-mêmes un conteneur qui deviendra le premier lieu dédié aux jeunes sur le territoire. 
Le groupe explique que leur projet consiste « à créer un foyer pour les jeunes ». Ils ont pensé à se 
« procurer un conteneur afin de l’aménager avec du mobilier » et « un panneau photovoltaïque pour 
la lumière et le chauffage ».  
Retrouvez l’ensemble des projets récompensés pour l’édition 2022-2023 de l’APJ sur le site internet 
de la MSA de Franche-Comté (voir encadré).

La prochaine édition commence, 
la MSA attend de nouveaux projets !

Les dossiers pour l’édition 2023-2024 de l’APJ sont à rendre fin-novembre. Les jeunes 
âgés de 13 à 22 ans vivant en milieu rural peuvent déjà faire connaitre leur projet 
auprès de la MSA. Vous pouvez dès à présent vous rendre sur le site internet de la MSA 
de Franche-Comté pour en savoir plus.

➤	https://franchecomte.msa.fr/lfp/web/msa-de-franche-comte/appel-
a-projets-jeunes-2021-2022 ou en flashant le QR code

➤	https://youtube.com/
playlist?list=PLW8Sct9LtlpvI0gSzOv9J7oLFIfcWRNhO ou en flashant le 
QR code
Vous pouvez également contacter Laura Bourdin, en charge de l’APJ :  
06 07 25 88 89 ou apj@franchecomte.msa.fr 
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